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Détermination de la hauteur du Môle
de Neuchâtel.

Nivellement direct rattaché au nivellement fédéral de

précision.

Dans la séance de la Société des sciences naturelles
du 21 mars 1867, M. Hirsch a présenté le rapport de

la commission qui avait été chargée d'étudier la question

du niveau de l'ancien môle de Neuchâtel, et «de
déterminer sa hauteur aussi exactement qu'il était
alors possible de le faire. »

Ce rapport, tome VII, folio 531, conclut à des

corrections répartissant entre les lignes tracées sur le

soubassement du Gymnase et sur le pied-droit de la

porte principale, côté Est, du péristyle de l'Hôtel-de-
Ville, la différence que présentait le nivellement fédéral
et les données de M. Knab. L'importance de cette

question m'a engagé à rechercher les conditions dans

lesquelles le nivellement direct et la transposition de

cette opération sur nos bâtiments publics avaient été

faits. C'est le résultat de ce travail, dont le but est de

faire disparaître toute incertitude sur cette question,
que j'ai l'honneur de vous communiquer aujourd'hui.

Le procès-verbal du nivellement fait par M. Knab
en 1854, dont je dépose en ce moment l'original en
vos mains, constate :

1° Que le môle était à peu près horizontal, et que
son extrémité était de 0m,018 plus élevé que l'origine.

2° Que le point de départ du nivellement sur lequel
a élé donné le coup arrière, a été la grande pierre de
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la troisième rangée au commencement du môle, du

côté de la Place.
3° Que la hauteur de ce point a été reportée en

deux stations sur l'angle Sud-Est du Gymnase, de

manière qu'entre le môle et cet angle il n'existe qu'un
seul point intermédiaire.

4° Que le nivellement a été répété deux fois et que
la moyenne des opérations donne lm,1535 pour la

hauteur de l'arête inférieure du cordon du soubassement

de l'angle Sud-Est, au-dessus du môle.
La première opération ayant constaté une différence

de niveau de 1m, 143 entre le môle et l'arête inférieure
du cordon à l'angle Sud-Est du Gymnase, ce point se

trouvait donc à 0m,143 au-dessus du repère à tracer.
L'ouvrier chargé de ciseler cette trace sur le centre

du bâtiment, reporta ces 0m, 143 en dessous de l'arête
B, au lieu de les reporter en dessous de l'arête A, ce

que prouve évidemment la distance de 0m,142 que
l'on constate entre le point B el cette trace.
L'erreur cependant n'aurait élé que de

0m,090 + 0V142 — 0M43 0"",089
si la distance du socle au point inférieur de

la corniche du soubassement n'avait pas
été prise obliquement, ce qui donne une
différence de DM65 — lm, 161 0™,004

et si le centre du bâtiment par rapport à

l'angle Sud-Est n'avait pas éprouvé un
tassement de 0m,075o

En ne tenant compte que de la première
opération l'ancienne ligne devait donc
être relevée de 0"\1685

en réalité elle devait être relevée de



o.c/tt

o.lHl

0,090 «^

AîH

V»

£.**... • - w

s»
k .*.

><o

i
%

$ocî

TO H^

njL}Coml^

ntre du brvh-men

(Cormcttf)

y .Ancienne trace



— 485 —

0m,090 + Om,2175 — 0»,153o 0'", 154 pour
correspondre avec la moyenne 0m,1535 du nivellement
direct fait en 1854.

La cote du repère fédéralNF,, étant ladif- 435m,040
férence entre ce point et l'ancienne trace 0m,560

l'ancienne ligne du gymnase est à la cote 435m,600
La différence entre cette ligne et l'arête

inférieure de la corniche du soubassement

à l'angle Sud-Est étant de 0m,2175
la hauteur de la plate-bande et du quart-

de-rond étant 0'n,090

l'arête inférieure du cordon angle Sud-
Est du Gymnase est à la cote 435™,9075

La moyenne des nivellements faits directement

par M. Knab en 1854 donnant

pour ce point au-dessus du môle 1m,1535

le môle est donc à la cote 434m,7540
soit exactement à 0ra,286 au-dessous du repère fédéral

NF,.
On peut donc considérer la hauteur de l'ancien môle

comme définitivement retrouvée, ce point étant rattaché

par un nivellement direct au nivellement de

précision, et les différentes causes qui ont vicié les

opérations de 1854 étant actuellement constatées, on ne
doit plus tenir compte de l'indétermination de ± 8m"'

qui subsistait encore depuis 1867.
M. Hirsch est heureux de constater qu'il y a neuf ou

dix ans, il a obtenu les mêmes chiffres que M. Ladame
comme hauteur du niveau du môle. Il donne quelques
explications sur l'erreur grossière que les ouvriers ont
commise dans la transcription de ce niveau sur les

murs de soubassement du gymnase et de l'hôtel de ville.
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